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Obligée de reporter plusieurs spectacles en janvier et février, la Maison 

de la culture de Bellechasse est prête à accueillir le public à partir de ce 

jeudi, indique son directeur artistique Olivier Leclerc. PAGE 4

Maison de la culture de Bellechasse

PRÊTS POUR 
LA RELANCE

Photo La Voix du Sud - Archives

Saint-Raphaël

Pas de Barres-à-Jack encore 
cette année
PAGE 3

Suivez-nous sur notre page

POUR UN SOURIRE  

SANS SURPRISE À 

VOTRE IMAGE

Richard Nolet d.d.

Marjorie Jalbert-Nolet d.d. >
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www.noletjalbertdenturologiste.com

2, rue Napoléon, St-Henri  
Sur rendez-vous:  

418 882-0427
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Possibilité de

500$ à 5000$ 
de subvention
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PRENEZ
PARTà votre

culture !

10KATTAM ET SES TAMTAMS

Famille | 13 h 30
Adulte : 20 $ · Enfant : 10 $

M
A

R

18JUSTIN BOULET
Souvenir d’un rendez-vous doux

Chanson hommage | 20 h
Admission générale : 35 $M

A
R

30SECONDAIRE ALL STAR
Le spectacle de la relève en Bellechasse

Variétés · Relève | 20 h
Adulte : 10 $ · Étudiant : 5 $
12 ans et moins : gratuit

A
V

R

6VEILLÉE EN TOURNÉE
Info: www.mareemusique.com 
Centre communautaire de Beaumont

Danse | 19 h 30
Adulte : 15 $ · Étudiant : 10 $
12 ans et moins : gratuit

M
A

I

ma rée

7 DOMINIQUE FILS-AIMÉ
Three Liitle Words

Chanson · Blues · Jazz | 20 h
Admission générale : 35 $ 

M
A
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14MARC GARANT
Rien sans les autres

Chanson · Spectacle bénéfi ce | 20 h
Adulte : 20 $ · Étudiant : 12 $
12 ans et moins : gratuit

M
A

I

$

20·21FRESQUE HISTORIQUE DE 
BELLECHASSE
Bellechassez l’ennui

Théâtre · Chorale et harmonie | 20 h
Adulte : 20 $ · Étudiant : 12 
12 ans et moins : gratuit

M
A

I

Les billets ne sont ni échangeables ni remboursables.

BELLECHASSE
Les années folles

Dégustation terroir · Danse 
swing | 16 h
Prévente : 15 $ · Régulier : 20 $
12 ans et moins : gratuit
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26FESTIVAL BIÈRE

Par téléphone : 418 789-2588
En ligne : www.culturebellechasse.qc.ca
Sur place : 75, St-Gérard, St-Damien-de-Buckland, QC  G0R 2Y0

Billetterie

DOUBLE
Angel Forrest – Denis Columbus

Blues Country 
| 20 h
Admission général : 25 $ 
12 ans et moins : gratuit
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30PLATEAU

15-16ARRIVE EN VILLE,
Une pièce
de David Lemelin 
- Troupe de la Maison de la culture

Théâtre | 20 h
Adulte : 20 $ ·  Étudiant : 12 $
12 ans et moins : gratuit
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27BARAGWIN 
Traditionnel Québécois

Spectacle | 20 h
Adulte : 20 $ ·  Étudiant : 12 $
12 ans et moins : gratuit
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A
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GRANDE VEILLÉE BELLECHASSOISE 
AVEC DE TEMPS ANTAN 
Consolez-vous

Musique et danse traditionelle | 20 h

REMIS EN DÉCEMBRE 2022

Adulte : 20 $ · Étudiant : 12 
12 ans et moins : gratuit

ma rée

2VALÉRIE BILODEAU
(La Culottée)
La bombe à tonique

Poésie - musique | 20 h
Adulte : 20 $ ·  Étudiant : 12 $
12 ans et moins : gratuit
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23MICHEL BARRETTE
L’humour de ma vie

Humour | 20 h
Admission générale : 43 $A

V
R

22SALEBARBES
Cajun Festif

Spectacle | 20 h
Admission générale : 37 $·

M
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ERIC  GOURDE 

egourde@lavoixdusud.com

ÉVÉNEMENT. Pendant que la plupart des évé-

nements semblent en voie de reprendre leurs 

activités au cours du prochain été, le  Festival des 

 Barres-à-Jack de  Saint-Raphaël ne pourra avoir 

lieu en 2022, faute de temps pour préparer une 

organisation adéquate d’ici sa tenue.

C’est le constat livré par la présidente du 
conseil d’administration de l’événement,  Chantale 
 Goupil, qui précise que la  Covid a eu raison de la 
mobilisation des administrateurs, certains ayant 
démissionné.

«  Normalement, la préparation de la fin de 
semaine débute vers octobre ou novembre. Les 
restrictions étaient toujours en vigueur et ça 
trainait en longueur. Chez les administrateurs, 
on s’est donné un peu de temps, mais c’est 
maintenant trop tard et certains ont choisi de 
quitter. »

Selon elle, il est primordial que des personnes 
de la localité soient impliquées pour sécuriser la 

préparation d’une telle activité. «  Je me ramasse 
toute seule de  Saint-Raphaël, avec deux per-
sonnes de l’extérieur. On ne peut faire ça avec une 

petite équipe, même si la personne responsable 
du volet démolition était prête à revenir. C’est tout 
le reste, notamment pour la préparation du site à 
titre d’exemple », explique  Mme  Goupil qui estime 
consacrer près de 400 heures annuellement au 
festival.

Un sondage avait été réalisé auprès de la 
communauté il y a quelques semaines.  Celui-ci 
démontrait que les gens étaient prêts à s’impli-
quer à raison de quelques heures pendant le fes-
tival, mais pas au sein de l’organisation. «  Nous 
avions eu 80 répondants et si les gens souhai-
taient le retour du festival à 95 % et étaient 
prêts à donner quelques heures, personne n’a 
manifesté d’intérêt pour le volet administratif. 
On a refait des communications avec le conseil 
municipal et autres. C’est beaucoup d’implica-
tion, alors ce n’est pas pour tout le monde. On 
espère que des gens se pointeront d’ici octobre 
prochain. »

Elle ajoute que beaucoup de choses étaient 
prêtes pour présenter l’événement en 2020, mais 
que  celles-ci ne pouvaient plus servir de base pour 
relancer une édition complète. «  Nous avions été 

en mesure de reporter certaines choses à 2021, 
car nous avions des acomptes de déposés. Nous 
avons récupéré ces sommes l’an dernier. Avec 
l’arrivée du variant  Omicrom lors de la période 
des fêtes, on ne voyait même pas un été normal 
cette année. »

Malgré tout cela,  Chantale  Goupil ne craint 
pas pour l’avenir du festival à court terme, malgré 
les difficultés à redémarrer la machine après trois 
années sans activités. « C’est véritablement en rai-
son de la  Covid. Le ralentissement et l’incertitude 
que cela a causés sont évidents. Des gens vou-
dront ressortir du lot et s’impliquer. Je ne peux pas 
croire que ça va s’arrêter après toutes ces années 
de succès.  Est-ce que la forme pourrait changer ? 
 Possiblement, car la démolition d’automobiles 
aura une fin. On fera autre chose le cas échéant », 
 ajoute-t-elle en précisant que le festival a une 
excellente santé financière et aura des assises 
solides le moment venu.

Sans contredit le festival le plus couru dans 
 Bellechasse, le  Festival des  Barres-à-Jack accueille 
plus de 12 000 personnes annuellement. Il devait 
en être à sa 15e édition en 2020.

Pas de Festival des Barres-à-Jack cette année
Saint-Raphaël

L’engouement 
entourant le Festival 

des Barres-à-Jack à 
Saint-Raphaël 

dépasse les limites 
de Bellechasse.  

Photo La Voix du Sud - Archives

ERIC  GOURDE 

redaction@lavoixdusud.com

TOURISME. Selon un sondage réalisé 

auprès de plus de 1 000 touristes par  Tourisme 

 Chaudière-Appalaches, le  Miller  Zoo de 

 Frampton est l’attrait le plus incontournable de 

la région. Le site est devenu particulièrement 

attrayant grâce à la populaire émission  Un zoo 

pas comme les autres.

Le  Parc régional  Massif du  Sud, qui che-
vauche les  MRC de  Bellechasse et des  Etchemins, 
occupe le deuxième rang de ce classement 
alors que la  Cycloroute de  Bellechasse, qui sera 
bientôt reliée à la  Véloroute de la  Chaudière via 
 Sainte-Hénédine et  Scott, figure au 11e  rang, 
selon le sondage.

Quatre attraits de la  MRC de  La  Nouvelle-Beauce 
apparaissent dans le top 15 du classement. Outre 
le  Miller  Zoo, on retrouve la  Cache à  Maxime, 
 Frampton  Brasse et le  Woodooliparc qui occupent 
les positions 13, 14 et 15 respectivement.

Le territoire de la  Ville de  Lévis compte 
trois attraits dans le palmarès, soit le  Parc des 
 Chutes-de- la-Chaudière, le  Quai  Paquet et le 
 Parcours des  Anses. Le  Domaine  Joly de  Lotbinière 
apparait pour sa part au 9e échelon.

LES PLUS ATTRAYANTS SONT : 
1.   LE  MILLER  ZOO
2.   LE  PARC  RÉGIONAL  DU  MASSIF  DU  SUD
3.   LE  PARC  DES  CHUTES-DE- LA-CHAUDIÈRE
4.   SAINT-JEAN- PORT-JOLI
5.   GROSSE-ÎLE +  MÉMORIAL-DES-IRLANDAIS
6.   LE  PARC  RÉGIONAL  DES  APPALACHES
7.  L’ARCHIPEL  DE L’ ISLE-AUX-GRUES
8.   LE  QUAI  PAQUET
9.   LE  DOMAINE  JOLY-DE  LOTBINIÈRE
10.   LE  PARCOURS  DES  ANSES
11.   LA  CYCLOROUTE  DE  BELLECHASSE
12.   LE  PARC  NATIONAL  DE  FRONTENAC
13.   LA  CACHE À  MAXIME
14.   FRAMPTON  BRASSE
15.   WOODOOLIPARC

Miller Zoo et Parc régional 
Massif du Sud en tête

Incontournables en Chaudière-Appalaches

CONTACTEZ NOTRE ÉQUIPE !

pour faire la promotion de votre entreprise 

ou pour vos offres d’emploi 

NOTRE SITE INTERNET VOUS 

OFFRE UNE BELLE VISIBILITÉ

Synthia SYLVAIN

418 221-3192

ssylvain@lavoixdusud.com

Jessy FOURNIER

418 222-4734 

 jfournier@icimedias.ca
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le meilleur endroit

Lac-Etchemin 418 625-9501
Sainte-Justine 418 383-5051
Saint-Anselme 418 885-9850

L’équipe de LNTP notaires, des services 
spécialisés pour répondre à vos besoins.

Me Nathalie Lafontaine, 
Droit immobilier, agricole, 
commercial et corporatif

Dre Nicole Gravel mv

1530, Route 277 

Lac-Etchemin  

418 625-5551   
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HORAIRE

Lundi, mardi et jeudi ...........8 h 30 à 20 h

Mercredi ............................. 8 h 30 à 17 h

Vendredi .............................8 h 30 à 17 h

Samedi ...............................8 h 30 à 13 h

Vente et 

installation

Frédéric Lessard  418 209-6647
f.lessard@proinstallationlessard.ca

  Thermos embué?  
Nous avons aussi      la solution !
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ESTIMATION

GRATUITE

Denturologiste
Stéphane Langlais, d.d.

101, rue  Principale
 Saint-Raphaël 
(Bâtisse du  Familiprix) 

Sans frais : 1 866 525-3828Sans frais : 1 866 525-3828

CONSULTATION CONSULTATION 
GRATUITEGRATUITE

Pour un sourire qui reflète laPour un sourire qui reflète la
santé, voyez un professionnel !santé, voyez un professionnel !
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SERGE  LAMONTAGNE 

redaction@lavoixdusud.com

CULTURE. Un autre spectacle qui sera très 

attendu des gens de la région sera la pièce 

de théâtre  Arrive en ville, qui sera présentée 

les 15 et 16 avril à la  Maison de la culture de 

 Bellechasse.

«  Cela fait deux ans que l’on travaille sur cette 
pièce et que  celle-ci est reportée. Ce sera l’aboutis-
sement d’un long parcours », mentionne l’auteur 
et scénariste,  David  Lemelin.

Rappelons que cette pièce à saveur humoris-
tique devait initialement être présentée les 13 et 
20 mars 2021, avant d’être reportée en mars 2022, 
puis en avril.

Soulignons que la pièce  Arrive en ville mettra 
en vedette une troupe de cinq comédiens, dont 
quatre nouveaux. Seul  Daniel  Guillemette de 
 Saint-Damien sera de retour.  Celui-ci sera accom-
pagné, sur scène, de  Mélissa  Ouellet,  Sandra  Côté, 
 Marie-Hélène  Pilote et  Pascal  Bisson.

«  La préparation de la pièce n’a pas été facili-
tée en raison des nombreuses périodes d’arrêt 
causées par la pandémie. Cela a permis de tester 
la détermination de la troupe, mais nous sommes 
gonflés à bloc. Chaque fois qu’on se revoyait, on 
était heureux de se côtoyer et on avait hâte de 
recommencer à travailler pour présenter ce projet 
au public. Cela n’a pas été facile, mais nous serons 

prêts », poursuit M. Lemelin qui précise qu’avant 
la pause forcée de janvier, les comédiens s’étaient 
vus régulièrement à l’automne et que  ceux-ci se 
rencontraient chaque semaine, depuis quelque 
temps, pour peaufiner la pièce et être prêts pour 
les 15 et 16 avril.

«  La  Maison de la culture est très facilitante pour 
nous. On a accès à la salle de spectacles pour prati-
quer et à tout le matériel dont nous avons besoin. »

HOMMAGE À SA MÈRE
Fils de l’ancienne directrice artistique de la 

 Maison de la culture,  Annette  Gauthier,  David 
 Lemelin souligne qu’il souhaitait, en écrivant cette 
pièce, rendre hommage à sa mère qui est décédée 
du cancer à l’été 2019. Il est d’ailleurs soutenu par 
le conjoint dans la production de celle-ci.  André 
 Tanguay, qui est responsable des décors et assiste 
M. Lemelin dans la production de celle-ci.

«  Ma motivation première avec cette pièce, 
c’est de rendre hommage à ma mère et de pour-
suivre le travail qu’elle avait amorcé. Je voyais tous 
ces comédiens qui éprouvaient du plaisir à jouer 
ensemble et qui étaient prêts à continuer, sans 
oublier la grande ouverture de la  Maison de la 
culture », mentionne celui qui écrit de l’humour 
depuis de nombreuses années, principalement 
sur le web ainsi qu’à la télévision.

«  La pièce  Arrive en ville, c’est un hommage, en 
humour, à nos villages et à nos régions que nous 

aimons tant », de conclure l’auteur qui est déjà en 
écriture pour une nouvelle pièce, qui sera présen-
tée lors de la programmation 2022-2023, et dont 
les détails seront connus (fort assurément) lors du 
dévoilement de la prochaine programmation.

SYNOPSIS
La pièce  Arrive en ville raconte l’histoire de 

 Laurence qui revient voir sa mère  Michèle, qui vit 

dans un petit village, afin de la convaincre de venir 
vivre près d’elle en ville, lui vantant tous les avan-
tages que cette dernière a à lui offrir. En parallèle, 
le maire de la localité fait tout en son pouvoir pour 
que  Michèle quitte son village, ce qui lui permettra 
de faire du développement.

 Est-ce que  Michèle saura résister à la pression 
venant autant de sa fille que des développeurs ?  La 
réponse les 15 et 16 avril prochains.

David Lemelin (deuxième à partir de la gauche) et les comédiens de la pièce Arrive en 
ville, qui sera présentée les 15 et 16 avril prochains à la Maison de la culture de 
Bellechasse. Photo gracieuseté

Deux années de préparation pour David Lemelin et sa troupe

Pièce de théâtre Arrive en ville

SERGE  LAMONTAGNE 

redaction@lavoixdusud.com

CULTURE. Le déconfinement qui est en cours 

depuis quelques semaines est une bonne nou-

velle pour tous les secteurs de notre économie, 

y compris le monde culturel qui reprend vie 

graduellement.

Directeur artistique de la  Maison de la culture, 
 Olivier  Leclerc se réjouit de cette reprise graduelle 
des activités, lui qui a dû reporter une importante 
série de spectacles depuis janvier et surtout revoir 
sa programmation printanière afin de les inclure à 
 celle-ci.

À partir de ce jeudi 10 mars en  après-midi avec la 
tenue du spectacle pour enfants  Kattam et ses tam-

tams, présenté dans le cadre de la fin de semaine 
de relâche, des spectacles auront lieu chaque fin 
de semaine ou presque, seul le  week-end du 8 au 
10 avril étant libre d’activités officielles.

«  On a réussi à refaire notre programmation en 
replaçant tous les spectacles qui avaient dû être 
reportés, sauf celui de la  Grande  Veillée bellechas-
soise qui aura lieu en décembre 2022, car c’est un 
spectacle du temps des  Fêtes. Nous pouvons main-
tenant accueillir des salles pleines et à compter du 
12  mars, il ne sera plus nécessaire de vérifier les 

passeports vaccinaux, ce qui facilitera notre travail », 
souligne M. Leclerc qui souligne que seul le spectacle 
du 10 mars sera touché par cette dernière mesure.

ÉVÉNEMENTS À SURVEILLER
Parmi les événements à surveiller, on note le 

retour du  Festival  Bières  Bellechasse qui se tiendra 
le 26 mars. La première édition de  celui-ci avait eu 
lieu en mars 2019 et la deuxième, prévue l’année sui-
vante, a été annulée à quelques heures d’avis en rai-
son du début de la pandémie de  COVID-19. Cet évé-
nement avait aussi été annulé au printemps 2021.

Les microbrasseries de  Bellechasse,  Côte-du-Sud 
et  Ras L’Bock,  Le  Ricaneux et la  Brasserie  Walkyrie, 
brasseur d’hydromel, seront sur place pour faire 
découvrir leurs produits aux visiteurs.

Des spectacles très attendus comme celui de 
 Michel  Barrette le 23  avril et des  Salersbarbes le 
22  mai ( celui-ci devait initialement avoir lieu en 
janvier) sont très populaires auprès du public, pré-
cise M. Leclerc qui reconnaît toutefois que la situa-
tion des ventes est plus difficile pour les spectacles 
 Découvertes ou ceux mettant en évidence des 
artistes locaux.

«  Les gens ne sont pas toujours prêts à s’essayer, 
au cas où ils soient reportés une fois de plus. On 
voit que la confiance des gens demeure fragile », 

 mentionne-t-il en ajoutant que le recrutement 
s’amorcera sous peu dans les écoles secondaires 
de la région en vue du spectacle  Secondaire  All  Star, 
prévu pour le 30 avril.

M.  Leclerc souligne que la programma-
tion 2021-2022 se terminera par le spectacle de son 
groupe,  Baragwin, qui lancera aussi un album pour 
l’occasion. La programmation 2022-2023 est prati-
quement complétée,  ajoute-t-il, seulement deux ou 
trois  cases-horaire demeurant à combler.

«  Nous sommes très heureux de recommencer. 
Ça requiert tellement d’énergie de tout arrêter, de 
recommencer, de faire des remboursements et de 
relancer la promotion pour convaincre les gens de 
recommencer à sortir pour venir nous voir. Cela sans 
oublier la gestion des programmes d’aide du gou-
vernement. C’est un surplus de travail qu’on ne sou-
haite pas avoir à revivre l’an prochain »,  précise-t-il 
également.

FRESQUE HISTORIQUE  BELLECHASSE
En ce qui a trait à la présentation de la  Fresque 

historique  Bellechasse, prévue pour les 20 et 21 mai, 
la préparation va bon train selon M. Leclerc qui pré-
cise que l’harmonie de  Bellechasse permettra à une 
vingtaine de musiciens de vivre une expérience 
musicale extrêmement riche. «  La troupe de théâtre 

des  Cours de  Jouvence répète déjà le scénario du 
spectacle et le  Chœur de  Jouvence travaille le réper-
toire du spectacle. Nous sommes d’ailleurs toujours à 
la recherche de choristes pour gonfler les rangs de la 
chorale et il est toujours possible d’intégrer la troupe 
de théâtre ou l’harmonie »,  a-t-il précisé en terminant.

Un printemps chargé attend Olivier Leclerc 
et le presonnel de la Maison de la culture 
de Bellechasse. Photo Folo Communications - Bryan Dionne

Une saison printanière chargée s’annonce
Maison de la culture de Bellechasse

Éditrice régionale : Caroline Gilbert

Support aux ventes : Cindy Wickens

Rédaction :  Éric Gourde, Serge Lamontagne

Coordonnatrice à la maquette : Chantal Lessard

Conseillers ventes multiplateformes :  
Synthia Sylvain, Jessy Fournier

Publié par : Icimédias inc.

Président : Renel Bouchard

Directeur général : Marc-Noël Ouellette

Directeur de production : Salvador Dallaire

Infographie : Icimédias inc.
Distribuée par

 1516-A,  Route 277,  
 Lac-Etchemin  (Québec)  G0R 1S0
Téléphone : 418 625‑7471   
Sans frais : 1 866 325‑8649 poste 0

Annonces classées :  1 866 637‑5236 
418 625‑7471 poste 0 

1 866 325‑8649 poste 0

www.lavoixdusud.com

www.icimedias.ca

>337148

Veuillez recycler 
ce journal

TIRAGE : 22 583  EXEMPLAIRES IMPRI MÉS
La Voix du Sud est publié par Icimédias et imprimé par Imprimeries 
Transcontinental 2005 s.e.n.c., division Transcontinental Transmag, 
10807, Mirabeau, Anjou, QC H1J 1T7 Canada. Courrier de 2e classe. 
Permis no 1193. Dépôt légal :  Bibliothèque  Nationale du  Québec. 
Toute reproduction des annonces ou informations, en tout ou 
partie de façon officielle ou déguisée est interdite sans la permis-
sion écrite de l’éditeur. Le  Journal  La  Voix du  Sud ne se tient pas 
responsable des erreurs typographiques pouvant survenir dans les 
textes pu blicitaires mais il s’engage à reproduire uniquement la 
partie du texte ou se trouve l’erreur. La responsabilité du journal 
ne dépassera en aucun cas le montant de l’annonce. Les articles 
publiés dans  Le  Journal  La  Voix du  Sud sont sous la seule respon-
sabilité des auteurs et la direction ne partage pas nécessairement 
les opinions émises. ISSN 1181-2974

Abonnement : Canada : 1 an La Voix du Sud : 201,21$ (Taxes incluses)

Nous reconnaissons 
l’appui financier du 
gouvernement du Canada.

4 
- L

A
 V

O
IX

 D
U

 S
U

D
 - 

Le
 9

 m
ar

s 
20

22



SERGE  LAMONTAGNE 

redaction@lavoixdusud.com

AFFAIRES. La récente invasion de l’armée 

russe en  Ukraine et les sanctions économiques 

imposées depuis ce temps contre la  Russie par 

la communauté internationale  ont-elles un effet 

sur nos entreprises ?

Chez  Rotobec, le  président-directeur géné-
ral  Julien  Veilleux confirme que ce conflit armé 
a des conséquences, mais limitées pour le 
moment, pour le fabricant de grappins indus-
triels basé à  Sainte-Justine.

«  Ce conflit nous touche, mais pas trop pour 
le moment. Nous sommes toutefois conscients 
que cela pourrait avoir un impact dans les 
années à venir », indique M. Veilleux qui pré-
cise que le fabricant etcheminois a quatre gros 
clients en  Russie. Du même souffle, il précise 
que ces contrats représentent seulement 2 % 
de leurs ventes et que  ceux-ci sont remplacés 
par d’autres pour le moment, les ventes étant 
excellentes aux quatre coins de la planète.

« C’est une situation sensible, nous le 
reconnaissons, d’autant plus que ce ne sont 
pas nos clients qui ont démarré la guerre. Ce 
sont surtout des concessionnaires  John  Deere 
et  Sennebogen. Ce sont des entreprises qui 
n’achètent que des produits importés. Quand 
c’est du  John  Deere, c’est un client américain 
et quand ils ont un grappin  Rotobec dessus, ce 
sont des clients canadiens »,  mentionne-t-il.

«  Techniquement, nous aurions le droit 
de faire des ventes  là-bas, car ce sont 

essentiellement des clients œuvrant dans le 
secteur agricole, pas dans le militaire, mais 
il n’y a pas de bateaux qui se rendent là pour 
le moment. En plus, c’est rendu difficile pour 
eux de faire des virements bancaires. Certains 
de nos clients font affaire avec des institutions 
bancaires européennes, mais ça reste un pro-
blème »,  indique-t-il.

M.  Veilleux ajoute que la production à 
l’usine de  Sainte-Justine n’est pas touchée 
pour le moment non plus, car les carnets de 
commandes sont pleins. «  Les ventes en  Russie 
sont tout simplement reportées à plus tard et 
on en devance d’autres à la place. Ce qui est un 
peu dérangeant toutefois, c’est que nous avons 
toujours 500 000 $ en comptes à recevoir de 
nos clients russes et que nous devrons attendre 
pour nous faire payer »,  poursuit-il en ajoutant 
qu’ils avaient également des produits prêts à 
livrer pour ces clients, mais que  ceux-ci devront 
patienter, devenant par le fait même de l’inven-
taire que l’entreprise doit supporter. Julien Veilleux, président et directeur général de Rotobec. Photo La Voix du Sud – Archives

Impact limité, mais présent pour Rotobec
Invasion russe en Ukraine

PRÉCISION :  GMF DANS  BELLECHASSE
La fusion des  GMF de  Saint-Anselme et  Saint-Henri se matérialisera 

finalement le 1er avril prochain. Le nom a toutefois été changé. Ce ne sera 
pas le  GMF  Côte-du-Sud, mais bien finalement le  GMF  Rive-de-l’Etchemin, 
le personnel des deux entités considérant davantage cette appellation en 
lien avec la réalité géographique des deux cliniques.

L’arrimage entre les deux cliniques s’effectuera graduellement au 
cours du printemps, le temps de fusionner les dossiers médicaux et 

de s’adapter à la nouvelle structure pour le personnel. Les partages de 
 rendez-vous entre cliniques seront pour les urgences, selon les disponi-
bilités, et lors des fins de semaine. E.G.

BINGO RÉCRÉATIF
Bingo récréatif  Club des aînés  Lac-Etchemin tous les vendredis à la 

salle communautaire du  Belvédère du  Lac, à compter de 13 h 25. Pour 
info : 418 625-5185.
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◊Offres de location sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour : ELANTRA Essential auto IVT 2022 / ELANTRA Essential manuelle 2022 / TUCSON 2,5 L Essential 2022 à 
traction avant / KONA Essential 2022 à traction avant à un taux annuel de 0,99 % / 3,99 % / 4,99 % / 4,99 %. Obligation totale de 10 623 $ / 13 033 $ / 19 910 $ / 15 600 $. 156 / 208 / 208 / 208 
versements hebdomadaires de 68 $ / 55 $ / 80 $ / 65 $ pendant 36 / 48 / 48 / 48 mois sur contrat de location à montant fixe. Acompte initial de 0 $ / 1 495 $ / 3 195 $ / 1 995 $ et paiement de la 
première mensualité requis. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Limite de 16 000 km par année; 12 ¢ par kilomètre excédentaire. Les offres de location 

comprennent les frais de livraison et de destination de 1 725 $ / 1 725 $ / 1 825 $ / 1 825 $ et des frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur) et les frais du concessionnaire de 499 $. Frais d’enregistrement, 
d’assurance, d’immatriculation, RDPRM et toutes les taxes applicables en sus. †Offre de financement sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour : ELANTRA Essential manuelle 2022 à un taux annuel de 0,99 %. Coût 
d’emprunt de 214 $, pour une obligation totale de 20 852 $. 104 versements hebdomadaires de 200 $ pour 24 mois. Acompte initial requis de 0 $. Les frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur sur les modèles 
dotés d’un climatiseur) et les frais de livraison et de destination de 1 725 $ sont inclus. Frais d’enregistrement, d’assurance, d’immatriculation, RDPRM (maximum 76 $) et toutes les taxes applicables en sus pour toute offre de financement 
à l’achat et payables à la livraison. ‡Prix au comptant de 20 638 $ / 30 538 $ / 24 738 $ offert sur ces modèles neufs en stock : ELANTRA Essential manuelle 2022 / TUCSON 2,5 L Essential 2022 à traction avant / KONA Essential 2022 à 
traction avant. Les frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur sur les modèles dotés d’un climatiseur), les frais de livraison et de destination de 1 725 $ / 1 825 $ / 1 825 $ et les frais du concessionnaire de 
499 $ sont inclus. Frais d’enregistrement, d’assurance, d’immatriculation, RDPRM (maximum 76 $) et toutes les taxes applicables en sus. ◊†‡Offre valide pour une durée limitée et sous réserve de changement ou d’annulation sans préavis. 
Couleur du véhicule sous réserve de sa disponibilité. Les frais de livraison et de destination comprennent les frais de transport et de préparation et un réservoir plein de carburant. Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. Les 
stocks sont limités, le concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Visitez www.hyundaicanada.com ou un concessionnaire pour tous les détails. 
††La garantie globale limitée de Hyundai couvre la plupart des pièces du véhicule contre les défauts de fabrication, sous réserve du respect des conditions normales d’utilisation et d’entretien. MC/MDLes noms, logos, noms de produits, 
noms des caractéristiques, images et slogans Hyundai sont des marques de commerce appartenant à (ou utilisées sous licence par) Hyundai Auto Canada Corp. Toutes les autres marques et appellations commerciales sont la propriété 
de leurs détenteurs respectifs.

100 000 km
Garantie globale limitée†† 

hyundaicanada.com

Louez l’Essential 2,5 L à trac. av. pour :

80 $ 

30 538 $ 

48pour

TUCSON 2022

mois (208 semaines) 
avec acompte de 3 195 $◊

par semaine

Prix au 
comptant‡ 

Caractéristiques clés de série : 

• Sièges avant chauffants
• Rétroviseurs dégivrants
• Écran tactile de 8,0 pouces avec Apple CarPlayMC 
 et Android AutoMC

Louez l’Essential manuelle pour :

55 $ 

20 638 $ 

48pour

ELANTRA 2022

mois (208 semaines) 
avec acompte de 1 495 $◊

par semaine

Prix au 
comptant‡ 

Caractéristiques clés de série : 

• Sièges avant chauffants
• Deux rétroviseurs dégivrants à réglage électrique
• Écran tactile de 8,0 pouces avec Apple CarPlayMC 
 et Android AutoMC

KONA 2022
Louez l’Essential à trac. av. pour :

65 $ 

24 738 $ 

48pour
mois (208 semaines) 
avec acompte de 1 995 $◊

par semaine

Prix au 
comptant‡

Caractéristiques clés de série : 

• Sièges avant chauffants
• Rétroviseurs extérieurs dégivrants avec clignotants
• Écran tactile de 8,0 pouces avec Apple CarPlayMC 
 et Android AutoMC

Voyez comment l’ELANTRA 

vous en offre davantage  

que la compétition !

Voyez comment le TUCSON  

vous en offre davantage  

que la compétition !

Voyez comment le KONA 

vous en offre davantage  

que la compétition !

0,99 %
sur modèles 2022 sélectionnés.

Plus des caractéristiques 
que vous voulez

Garantie globale limitée 
de 5 ans

Cl!quez et achetez 
Hyundai

Location◊ ou financement† à partir de 

Véhicule utilitaire canadien 

de l’année 2022

>3514236
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ERIC  GOURDE 

egourde@lavoixdusud.com

AFFAIRES. L’usine de l’entreprise  Versaprofiles 

à  Sainte-Claire a changé d’allure au cours 

des dernières semaines, sa superficie ayant 

été doublée, passant de 15 000  à 30 000  pi2. 

L’agrandissement donnera davantage d’espace 

pour l’entreposage et permettra aussi une aug-

mentation de la capacité de production.

L’investissement surpasse le million de dol-
lars. La démarche est d’ailleurs presque com-
plétée, les travaux ayant débuté l’automne der-
nier, explique  Chantal  Guillemette, directrice 
administrative et des finances de l’entreprise. 
«  Nous sommes à la finition intérieure. Nous 
avions des problèmes évidents d’entreposage. 
On devait se servir de remorques et de certains 
espaces à notre usine de  Saint-Lazare. Ça va 
améliorer la logistique et permettre une deu-
xième phase pour augmenter la production. »

Versaprofiles est devenu, au cours des 
dernières années, un joueur de plus en plus 
important au  Canada dans les domaines de la 
géothermie et du gaz naturel. Elle a obtenu des 
contrats d’importance à ce chapitre en  Ontario 
et en  Saskatchewan au cours de la dernière 
année, en plus d’avoir renouvelé son entente 
avec Énergir pour une période de cinq ans. « Ça 
fait plusieurs années que l’on essaie de percer 
à l’extérieur du  Québec et ce contrat avec 
Énergir nous donne de belles opportunités. 
Certains de nos compétiteurs ont eu des diffi-
cultés d’approvisionnement et on a pu gagner 
des parts de marché grâce à cela. »

L’entreprise compte un peu plus de 
80  employés à ses usines de  Saint-Lazare 
et  Sainte-Claire. «  On a beaucoup de postes 
d’ouverts, mais très peu de candidats. On fait 
appel à l’international, mais les délais sont 
extrêmement longs », avoue  Mme   Guillemette 
en terminant.

L’usine de Versaprofiles à Sainte-Claire a doublé de superficie au cours des dernières 
semaines. Photo La Voix du Sud - Éric Gourde

Versaprofiles double sa superficie à Sainte-Claire

ERIC  GOURDE 

redaction@lavoixdusud.com

RÉGIONAL. Visiblement irritée par l’annonce 

de la fermeture prochaine de la résidence l’In-

temporelle, la municipalité de  Lac-Etchemin 

met de la pression et exige du  CISSS de 

 Chaudière-Appalaches le maintien des services 

en santé mentale pour les jeunes adultes dans 

le secteur  Etchemins.

Dans une résolution adoptée lors de sa 
séance publique de mars, le conseil munici-
pal de la localité martèle que le territoire des 
 Etchemins a vu disparaître plusieurs services 
spécialisés au cours des dernières années, dont 
la psychiatrie courte durée, l’urgence 24/7 et 
son service de laboratoire. La buanderie et les 
services administratifs se sont également ajou-
tés et la disparition de ces services a entraîné la 
perte de près de 600 emplois dans le secteur de 
la santé dans  Les  Etchemins, selon le libellé de 
la résolution.

Pour le maire  Camil  Turmel, la région des 
 Etchemins doit cesser de perdre des services. «  Il 
n’est pas question ici de se comparer aux autres 
territoires de  Chaudière-Appalaches. Le fond de 
l’affaire est qu’on y goûte depuis plus de 20 ans, 
on continue d’y goûter et si ça continue, il n’y 
aura plus rien chez nous. »

L’Intemporelle est une résidence à assis-
tance continue (RAC) qui accueillait six résidents 

avant la fermeture de l’été dernier et plus 
d’une douzaine de personnes y occupaient un 
emploi. Sa fermeture est prévue en avril et sa 
clientèle sera relocalisée à  Saint-Georges. Le 
 CISSS dit chercher une autre vocation pour cet 
endroit, possiblement davantage dirigée vers la 
santé mentale, mais pour les personnes âgées 
uniquement.

Pour toutes ces raisons, le conseil municipal 
indique dénoncer les orientations prises dans 
le passé concernant le secteur des  Etchemins, 
dont l’hypercentralisation, les fermetures de 
services et les pertes d’emplois, en plus de sug-
gérer de décentraliser les niveaux décisionnels 
pour les ramener près de la communauté et de 
consulter le milieu avant d’annoncer des cou-
pures ou transferts de services.

Le maire  Turmel ajoute que la  MRC des 
 Etchemins fera la même démarche à sa pro-
chaine séance publique. Des municipalités de 
la  MRC pourraient aussi adopter des résolutions 
similaires lors de leurs séances respectives.

Le maire de Lac-Etchemin, Camil Turmel. 
Photo La Voix du Sud - Serge Lamontagne

La résidence l’Intemporelle doit fermer en 
avril. Photo La Voix du Sud - Éric Gourde

Lac-Etchemin dénonce  
par voie de résolution

Perte de services en santé

BELLECHASSE-
ETCHEMINS

BELLECHASSE-
ETCHEMINS

veut développer des solutions 

pour un futur plus vert 

un financement

pour faciliter la mise en place 

de pratiques 

écoresponsables et 

de technologies propres

sadcbe.qc.ca

Mon entreprise

La SADC offre

✔

✔

Gagnez
à nous connaître
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ERIC  GOURDE 

redaction@lavoixdusud.com

AG R I C U LT U R E.  Agriculture et 

 Agroalimentaire  Canada a terminé ses prévi-

sions du revenu agricole pour 2021 et 2022, et 

les résultats démontrent que le revenu agricole 

canadien a atteint un niveau record en 2021.

Malgré la pandémie de  COVID–19, la séche-
resse dans l’Ouest canadien, les inondations 
en  Colombie-Britannique et d’autres perturba-
tions commerciales, l’ensemble du secteur agri-
cole a connu une croissance en 2021 et devrait 
maintenir un bon rendement en 2022. Même 
si chaque exploitation agricole fait face à des 
circonstances uniques et aura vécu la dernière 
année différemment, cette croissance continue 

du revenu agricole global montre que le secteur 
est résilient face aux perturbations importantes.

Le revenu net pour 2021 devrait avoir aug-
menté de 49 %, passant de 17,8 milliards de dol-
lars en 2020 à 26,6 milliards de dollars en 2021, 
principalement en raison de la hausse du prix 
des produits de base. Cela représente un nou-
veau record, dépassant le bilan établi en 2020.

Bien que la sécheresse dans l’Ouest cana-
dien ait causé des pertes de production impor-
tantes, les prix des céréales et des oléagineux 
ont augmenté de manière considérable. Ainsi, 
les recettes globales des cultures devraient 
avoir augmenté de 17 %.

Dans le secteur de l’élevage, le prix des porcs 
était très élevé, ce qui a contribué à une aug-
mentation de 15 % des recettes. Les paiements 

au titre des programmes devraient également 
avoir augmenté en raison de la hausse des paie-
ments d’assurance récolte. Bien que les prix des 
intrants devraient également avoir augmenté 
en 2021, la croissance des recettes devrait avoir 
dépassé celle des dépenses.

De plus, le revenu net d’exploitation moyen 
par exploitation agricole devrait avoir aug-
menté de 59 % en 2021, passant de 91 500 $ 
en 2020 à 145 000 $ en 2021. Le revenu familial 
agricole moyen devrait avoir augmenté de 27 % 
pour atteindre 229 000 $ en 2021. Les chiffres 
réels définitifs pour 2021 devraient être publiés 
par  Statistique  Canada plus tard au printemps.

Les prévisions pour 2022 indiquent toutefois 
que le revenu net devrait diminuer de 25,8 % 

pour atteindre 19,7 milliards de dollars en rai-
son des répercussions de la sécheresse qui a 
sévi dans l’Ouest canadien en 2021 sur l’appro-
visionnement du marché pendant la première 
moitié de l’année. Bien qu’on puisse penser qu’il 
s’agit d’une baisse substantielle, elle est relative 
aux niveaux records de 2021 ; la prévision pour 
2022 serait encore la deuxième meilleure année 
jamais enregistrée. La valeur nette moyenne des 
installations agricoles au  Canada devrait égale-
ment rester stable en 2022.

Les agriculteurs et les producteurs cana-
diens contribuent pour près de 140  milliards 
de dollars à notre économie nationale et repré-
sentent plus de 2 millions d’emplois à l’échelle 
du pays.

Croissance record prévue pour le revenu agricole global 
au Canada en 2021

Les revenus étaient largement à la 
hausse en agriculture au Canada 

en 2021. Photo: Archives – Kim Valiquette

SERGE  LAMONTAGNE 

redaction@lavoixdusud.com

AGRICULTURE. Seize étudiants et diplô-

més du programme  Gestion et technologies 

d’entreprise agricole du  Cégep de  Lévis ont 

reçu des bourses le 23 février dernier, lors 

d’une cérémonie virtuelle. Du groupe, on 

retrouvait quatre étudiants demeurant sur 

le territoire de la  MRC de  Bellechasse.

Ces étudiants et finissants ont été récompen-
sés pour l’excellence de leurs résultats scolaires, 
leur implication dans la communauté, leurs com-
pétences entrepreneuriales et leur participation à 
la vie collégiale.

Étudiant de première année, Émerick  Lemieux 
de  Saint-Gervais a reçu une bourse de 500 $ 
offerte par la  Fondation  Jefo pour sa participation, 
son enthousiasme et son assiduité.

Étudiantes de 2e  année,  Sarah  Aubin, 
 Saint-Nérée et  Monia  Marquis font aussi partie du 
groupe de lauréats. Sarah  Aubin a elle aussi reçu 
une bourse de 500 $ offerte par la  Fondation  Jefo 
pour sa participation, son enthousiasme et son 
assiduité.

De son côté,  Monia  Marquis,  Saint-Gervais a 
reçu une bourse de 500 $ offerte par  Desjardins 
 Entreprises pour la qualité de sa lettre de motiva-
tion et son implication.

Diplômée en mai 2021,  Manon  Gauthier de 
 Saint-Charles a pour sa part reçu une bourse de 
500 $ offerte par la  Fondation  Audrey  Lehoux pour 
l’excellence de ses résultats scolaires.

Mentionnons enfin que le  Fonds d’investis-
sement pour la relève agricole (FIRA) a donné 
500 $ pour aider un groupe d’étudiants à réaliser 
son projet pédagogique, un voyage dans l’Ouest 
canadien, en mai prochain.

La  Fondation du  Cégep de  Lévis a par ailleurs 
tenu à souligner la contribution des intervenants 
du monde agricole qui, chaque année, encou-
ragent les jeunes agriculteurs formés au cégep. 
Cette année, leurs dons totalisent 8 650 $.

Les quatre boursiers bellechassois du 
Cégep de Lévis : Sarah Aubin, Monia 
Marquis, Émerick Lemieux et Manon 
Gauthier. Photo gracieuseté

Quatre Bellechassois  
parmi les boursiers

Relève agricole au Cégep de Lévis

Nouveau

FENDT 300

SAINTE-MARIE
1160, 2 RUE DU PARC INDUSTRIEL
G6E 1G8

418 387-3814

ACHAT  |  VENTE & LOCATION  |  NEUFS & USAGÉS  |  FINANCEMENT

113-152 HP

SASERVICEAGRICOLE.CA

ST-GEORGES
438, 6E AVENUE NORD
G5Z OR6
418 221-7022
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ERIC  GOURDE 

redaction@lavoixdusud.com

ACÉRICULTURE. L’année 2021 a été pro-

ductive pour  Environek de  Saint-Malachie, 

alors que l’entreprise a atteint des sommets 

inégalés en matière de récupération de tubu-

lures d’érablière.

Si 2020 avait déjà été une année record en 
matière de récupération avec 390,5  tonnes, 
une augmentation de 67,5 % par rapport à 
2019, ce sont 654 tonnes qui ont été récupé-
rées à l’échelle de la province en 2021.

Uniquement en  Chaudière-Appalaches, 
la quantité de matières récupérées atteint 
281  tonnes, une hausse de 16,6 % par rap-
port à 2020. Ailleurs au  Québec, ces hausses 
atteignent 484,1 % en  Montérégie, 340,8 % au 
 Centre-du-Québec, 318,9 % au  Bas-St-Laurent 
et 76,1 % en  Estrie.

Environek, une division du  Groupe  Aptas 
de  Sainte-Marie, est spécialisée dans la récu-
pération, le tri et la transformation en granules 
des différentes tubulures. Rappelons qu’an-
née après année, ce sont plus de 3 000 tonnes 
de tubulures d’érablières qui atteignent le 
maximum de leur durée de vie et qui doivent 
être remplacées partout au  Québec. «  Au lieu 
de brûler ou d’encombrer les sites d’enfouis-
sement avec les vieilles tubulures, nous pou-
vons leur donner une seconde vie », résume 
son directeur général  Lionel  Bisson.

Le  Groupe  Aptas emploie actuellement 
130  personnes, dans trois usines situées à 
 Sainte-Marie et à  Saint-Malachie. Plus de 65 % 
des employés du groupe sont des personnes 
vivant avec des limitations fonctionnelles.

LA RÉCUPÉRATION DES TUBULURES 
EN 2021

MRC des  Appalaches : 72,8 tonnes

MRC de  Beauce-Sartigan : 29,3 tonnes

MRC de  Bellechasse : 36,3 tonnes

MRC des  Etchemins : 26,9 tonnes

MRC de L’Islet : 72,8 tonnes

MRC de  Lotbinière : 9,8 tonnes

MRC de  Montmagny : 11,3 tonnes

MRC de  La  Nouvelle-Beauce : 13,4 tonnes

MRC  Robert-Cliche : 8,1 tonnes

Ville de  Lévis : 0,6 tonne

Récupération record de tubulures chez Environek

654 tonnes de tubulures ont été récupérées à l’échelle de la province en 2021 France Quirion-Naturel Photographie - France Quirion
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Le modèle P525D Husqvarna est offert avec ou sans cabine.  
Plateau de coupe en sus.

TROUVEZ  VOTRE  HUSQVARNA  CHEZ

ALLEZ-Y TOUT 
EST À VOTRE 
PORTÉE.

Réservez le vôtre 
dès maintenant 

pour le printemps !
535, route Bégin, Saint-Anselme

418 885-4754

Visitez notre magasin en ligne www.elacasse.com

Les tondeuses autoportées Husqvarna atteignent des 
endroits que vous auriez cru inaccessibles : elles vous 
permettent de travailler dans les espaces exigus, sur 
des pentes abruptes et dans tous types de terrain. Et 
vous verrez, elles ont encore plus à offrir. Notre gamme 
d’appareils est spécialement conçue pour proposer 
diverses solutions de travail pour différents besoins. Grâce 
à leur vaste éventail d’options de tonte et d’accessoires 
pour tondeuses autoportées, allant  de la tonte à l’éjection 
de la neige, nos appareils atteignent  de nouveaux 
sommets de performance. HUSQVARNA.COM

VOTRE 
PARTENAIRE 
EN TOUTES 
SAISONS
Des accessoires qui 
rendent votre tondeuse 
autoportée encore plus 
polyvalente.

TONDEUSE À FLÉAU 
HUSQVARNA

BALAI HUSQVARNA

LAME DE DÉNEIGEMENT  
HUSQVARNA

SOUFFLEUSE 
HUSQVARNA

>
3
3
9
6
1
8

LA
 V

O
IX

 D
U

 SU
D

 - Le 9 m
ars 2022 - 9



SERGE LAMONTAGNE 

redaction@lavoixdusud.com

ACTUALITÉS. Un peu plus de 23,7 mil-

lions de dollars ont été investis, en 2021, en 

matière de construction et rénovation rési-

dentielle et commerciale sur le territoire de 

la municipalité de Lac-Etchemin.

Dans un rapport émis par le service d’urba-
nisme de la municipalité, on souligne que l’an-
née 2021 aura été exceptionnelle à ce niveau et 
que ces investissements dépassent de près de 
11,7 M$ ceux enregistrés en 2020. De fait, on 
ajoute que cette somme dépasse de 4,7 M$ le 
record de 19 M$ été établi en 2015.

Dans ce rapport, on indique que si près de 
1,3 M$ ont été injectés dans les secteurs com-
mercial et institutionnel, la palme revient au 
secteur résidentiel qui monopolise, à lui seul, 
des investissements de près de 18,1  M$ en 
construction et rénovation.

« Cela s’explique, en grande partie, par la 

création de 66 nouvelles unités de logement, 
entre autres, à la suite de 42 nouvelles construc-
tions résidentielles », indique la municipalité 
dans un communiqué mis le 8 février dernier.

On ajoute que pour l’ensemble de l’an-
née 2021, tous secteurs confondus, le Service 
d’urbanisme a délivré 504 permis, comparative-
ment à 453 pour la même période l’année pré-
cédente, ce qui explique la hausse de 11,7 M$ 
des investissements en 2021, comparativement 
à ceux de 2020.

Soulignons par ailleurs que la municipalité 
de Lac-Etchemin et le promoteur Marc Rancourt 
se sont entendus sur le prolongement du 
développement domiciliaire Du Ruisseau, qui 
consistera à la mise en place de la phase 3 (rue 
Maheux) comprenant l’aménagement de 14 
lots pour des constructions résidentielles qui 
seront desservies par les services municipaux. 
Ces travaux nécessiteront des investissements 
de près de 565 000 $ et devraient débuter au 
cours des prochains mois.

Le directeur général Laurent Rheault et le maire Camil Turmel en compagnie de Marc 
Rancourt, promoteur du Développement du Ruisseau. Photo gracieuseté

Près de 24 M$ investis  
à Lac-Etchemin en 2021

Construction et rénovation

ERIC GOURDE  

egourde@lavoixdusud.com

TRAVAIL. Les 35 employés de l’entreprise 

Mobiliers MEQ de La Durantaye ont une nou-

velle entente de travail qui prévoit plusieurs 

améliorations à leurs conditions de travail.

D’une durée de près de trois ans, celle-ci a 
été entérinée à 88 % le 17 décembre dernier lors 
de l’assemblée de ratification des membres affi-
liés au syndicat des Travailleurs et Travailleuses 
unis de l’alimentation et du commerce, section 
locale 501 (TUAC).

Signée le 22 décembre dernier et prenant 
effet le même jour, elle prendra fin en novembre 
2024. En plus de maintenir leurs acquis des 

précédentes conventions collectives, les 
employés de l’usine spécialisée dans la fabrica-
tion de mobiliers de chambre à coucher, d’uni-
tés murales et de tables de salon, ont obtenu 
notamment des augmentations de salaire de 
8 % rétroactives au 6 décembre 2021, de 4 % en 
novembre 2022 et de 5 % en novembre 2023. 
L’ajout du Régime de soins dentaires PBAS à 
compter du 1er janvier 2023, d’un jour férié pour 
un total de 12, de deux congés mobiles et la 
majoration de la prime de soir qui passe de 0,50 $ 
à 1 $ l’heure travaillée, sont quelques-unes des 
concessions accordées par l’employeur.

Seulement deux rencontres ont été néces-
saires pour mener à bien la négociation entre les 
deux parties.

Mobilier MEQ est spécialisé dans la fabrication de meubles parmi les plus prisés du 
marché. Photo La Voix du Sud - Archives

Mobiliers MEQ de La Durantaye

Nouvelle entente de travail 
conclue

nom fichier :

√ Les sorties laser ne reflètent pas fidèlement les couleurs telles qu’elles paraîtront 
sur le produit fini. Cette épreuve est utilisée à des fins de mise en page seulement

En contexte 
de pandémie, 
quoi faire avant 
de consulter ?

Québec.ca/besoinsanté

J’ai un résultat positif 
à la COVID-19.

DÉBUTER LES SOINS 
À LA MAISON

J’ai des questions 
sur ma santé.

J’ai des inquiétudes 
ou je vis une situation 
difficile.

APPELER 
INFO-SOCIAL 811

Je souhaite renouveler 
mes ordonnances. 

EN PARLER AVEC VOTRE 
PHARMACIEN(NE)

APPELER
INFO-SANTÉ 811
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AÎNÉS. Le 22 février dernier, le gouverne-

ment du  Québec a annoncé une contribu-

tion financière de 5,5 M$ pour la concréti-

sation du projet  Maison  Héritage  Abénaki 

à  Saint-Prosper. Ce montant, dévoilé par 

 Samuel  Poulin, député de  Beauce-Sud, a été 

octroyé dans le cadre de la  Seconde  Entente 

 Canada-Québec concernant l’Initiative pour 

la création rapide de logements.

« L’investissement d’aujourd’hui vient 
répondre à un besoin important pour nos 
aînés qui sont à la recherche d’un lieu 
moderne et agréable à proximité de leurs 
racines. Pour nous, il est donc fondamental de 
supporter les initiatives municipales, jouant 
un rôle clé dans le dynamiste de nos munici-
palités », indique le député beauceron.

La construction de la première phase de 
ce bâtiment appartenant à un organisme à 
but non lucratif, présidé par l’ancien maire de 
 Saint-Prosper  Richard  Couët, est présentement 
estimée à un coût total de 5,5 M$. Si aucun autre 
retard ne devait avoir lieu, la construction de la 
 Maison  Héritage  Abénaki débutera au début 
de l’été 2022 pour se compléter avant la fin de 
l’année 2023.

SERVICES ET APPUIS MUNICIPAUX
L’établissement comptera 30  chambres, 

dont 25 chambres 3 ½ et cinq autres unités de 

grandeur 4 ½. Le bâtiment de trois étages sera 
situé au 2585 sur la 30e  Rue à  Saint-Prosper. Les 
plans prévoient l’aménagement d’une salle 
communautaire, d’une salle à manger, de salons 
et d’une terrasse extérieure.

«  Il est important de spécifier que ce n’est 
pas un dossier chapeauté par la municipa-
lité. C’est un conseil d’administration provi-
soire qui a été formé pour amener ce projet 
à terme », mentionne  Alain  Maheux, maire de 
 Saint-Prosper.

Les personnes âgées de 65 ans et plus en 
légère perte d’autonomie sont la clientèle visée 
par ce projet. Les places seront réservées dans 
un premier temps aux citoyens de  Saint-Prosper 
et ceux avec un faible revenu (moins de 21 000 $ 
par année). D’autres critères d’admissibilité 
pourraient s’ajouter dans le futur.

Après une première étude de marché réa-
lisé en 2015, une autre consultation publique 
a eu lieu en octobre dernier. Au total, près de 
80 résidents de  Saint-Prosper avaient montré de 
l’intérêt à venir habiter dans la  Maison  Héritage 
 Abénaki.

La municipalité a également annoncé son 
appui dans ce projet. Elle a décidé de céder le 
terrain du futur bâtiment et s’occupera de payer 
les coûts des travaux d’aqueduc et d’égout en 
plus d’offrir un congé de taxes foncières sur 
10 ans. (M.F.) 

Richard Couët est accompagné de Samuel poulin et Alain Maheux.  
(Photo L’Éclaireur Progrès - Mathieu Fournier)

Québec remet 5,5 M$ 
pour sa construction

Maison Héritage Abénaki de Saint-Prosper 

Clément Fillion reçoit la médaille  
de l’Assemblée nationale

La députée de Bellechasse, Stéphanie Lachance, a récemment remis à Clément Fillion 
de Saint-Nazaire, la médaille de l’Assemblée nationale. Mme Lachance a souligné que cette 
médaille visait à souligner les 45 années de service aux citoyens de M. Fillion à titre de directeur 
général, puis plus récemment de préfet de la MRC de Bellechasse. La députée a tenu à saluer 
la contribution de M. Fillion dans des domaines aussi variés que l’occupation du territoire et 
l’urbanisme, en passant par le développement économique. S.L. Photo gracieuseté
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PETITES  ANNONCES  CLASSÉES

Un seul numéro 1 866 637-5236

SAINT-ELZEAR, recherche 
colocaire pour une maison
418 389-2088

POLICIER retraité, achète ar- 
mes à feu, possède permis  
GRC, paye en argent comp- 
tant, vendez en toute sécuri- 
té. 819-690-0450

FINANCEMENT Brisson.  Prêt  
hypothécaire privé. Finance- 
ment automobile. Aucun cas  
refusé. Léger dépôt.  
1-866-566-7081Lac Etchemin,  1-1/2, chauf- 

fé/ éclairé,  semi-meublé. Li- 
bre. 418-929-5323.

SOLUTIONS À L’ENDETTE- 
MENT. Restez à la maison!  
Tout se fait en ligne. Laissez  
nous vous aider. Trop de det- 
tes? Reprenez le contrôle.   
Plusieurs bureaux en Beauce  
pour vous servir.  MNP Ltée,  
Syndics autorisés en insolva- 
bilité.  418-425-1127.

Ana Médium, spécialiste des  
questions amoureuses de- 
puis 25 ans. Le secret des  
rencontres positives, la mé- 
thode pour récupérer son ex  
et des centaines de couples  
sauvés durablement, répon- 
ses précises et datées. Tél.:  
450-309-0125

ARMAGH: 53-A/ 53-D rue  
Turgeon, 3-1/2, semi- 
meublé, sur 3 étages. Li- 
bre 450$/ mois. 4-1/2,  
2e, semi-meublé. Libre.  
550$/ mois.     
418-887-3595

310 Divers à vendre

210
Logements / appartements

chauffés à louer

205
Logements /

appartements à louer 424 Astrologie/occultisme

585 Services financiers divers

205
Logements /

appartements à louer

AVIS

>352791

1 877 471-0101 | emploi@centre-auditif.ca | centre-auditif.ca  

ST-ANSELME 
11, rue Gilles-Audet

LAURIER-STATION 
131, de la Station

SAINT-NICOLAS 
989, route des Rivières, local 103

Tu es une personne organisée avec le sens des priorités ?

Tu aimes les relations humaines ?

Tu veux travailler avec une équipe dynamique, orientée 
vers le  bien-être de la clientèle ?

Cet emploi est fait pour toi !

Nous sommes à la recherche d’un(e)

Adjoint(e) administratif(ve)
Pour nos cliniques de 

 Saint-Anselme,  Saint-Nicolas et  Laurier-Station 

 Possibilité de déplacement

Poste permanent 3 à 5 jours par semaine selon ton style de vie

Expérience en secrétariat, en éducation spécialisée ou dans 

le domaine de la santé serait un atout

 OFFRE D’EMPLOI

AVIS DE DEMANDES RELATIVES À UN 

PERMIS OU À UNE LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du Code 
civil peut, dans les 30 jours de la publication du présent 
avis, s’opposer à une demande relative au permis ci-après 
mentionné en transmettant à la Régie des alcools, des 
courses et des jeux un écrit assermenté qui fait état de ses 
motifs, ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu 
opposition, dans les 45 jours de la publication du présent 
avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou par 
signification à la personne, et être adressée à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux, 560, boul. Charest 
Est, Québec (Québec) G1K 3J3.

Avis public

NOM ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

9432-5149 Québec inc.
1415 Route 277
Lac-Etchemin (Québec)
G0R 1S0

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Cession totale des 
permis pour : un 
restaurant avec 
autorisations de danse 
et de spectacles sans 
nudité incluant la 
terrasse et un bar 
localisé au sous-sol 
avec les autorisations 
de danse et de 
spectacles sans nudité. 

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

LE MANOIR DU LAC 
ETCHEMIN
1415 Route 277
Lac-Etchemin 
(Québec)  G0R 1S0
Dossier : 382796

Régie des alcools, des courses et des jeux
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AVIS 

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Avis est par les présentes donné que, à la suite du décès de  Thérèse 
 LAMONTAGNE, en son vivant retraitée, résidant au 204, rue  Bédard 
appartement #5,  Sainte-Justine (Québec)  G0R 1Y0, survenu le 5 septembre 
2021 à  Saint-Georges, un inventaire des biens de la défunte a été fait 
par la liquidatrice successorale le 3 mars 2022, conformément à la  Loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés en contactant  Me 
 Sabrina  LAMONTAGNE, notaire, ayant son domicile professionnel 
au 1574, route 277,  Lac-Etchemin (Québec)  G0R 1S0, 418 625-5657.

Donné ce 3 mars 2022. 
Pauline  Faucher, liquidatrice >353307
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AVIS PUBLIC

APPEL  DE  SOUMISSIONS
Exploitation du  casse-croûte de l’aréna de  Saint-Charles

La municipalité de  Saint-Charles- de-Bellechasse requiert des soumissions pour 
l’exploitation du  casse-croûte à l’aréna de  Saint-Charles. Le contrat est pour la 
saison de sports de glace 2022 - 2023 avec possibilité de renouvellement.

Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à l’ hôtel-de-ville de 
la municipalité de  Saint-Charles- de-Bellechasse au 2815  avenue  Royale, 
 Saint-Charles- de-Bellechasse (Québec)  G0R 2T0, aux heures normales d’ouver-
ture, ou au info@ saint-charles.ca

Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit d’adopter, 
toute soumission doit, pour être validement reçue, se trouver entre les mains 
du directeur général de la  Municipalité, à l’hôtel de ville, 2815 avenue  Royale, 
 Saint-Charles- de-Bellechasse (Québec)  G0R  2T0, sous pli cacheté, au plus 
tard le mardi 5  avril 2022, à 10  h, avec l’inscription suivante sur l’enveloppe : 
«  Soumission –  Exploitation d’un  casse-croûte à l’aréna de  Saint-Charles ». Les 
soumissions seront ouvertes dans les minutes suivant l’heure de clôture.

La  Municipalité ne s’engage à accepter ni la soumission la plus basse, ni aucune 
des soumissions reçues, et elle décline toute responsabilité à l’égard de l’un 
ou l’autre des soumissionnaires en cas de rejet de toutes les soumissions. Le 
contrat est adjugé sur décision du conseil de la municipalité, à sa seule dis-
crétion, et la municipalité ne peut être liée d’aucune autre façon que par une 
résolution de son conseil.

Donné à  Saint-Charles- de-Bellechasse, le 4 mars 2022

M.  Jean-Francois  Comeau 
 Directeur général 
 Municipalité de  Saint-Charles- de-Bellechasse

Province de Québec
Municipalité de 

Saint-Charles-de-Bellechasse

CENTRE  SPORTIF  CLAUDE-BÉDARD 

 SAINTE-JUSTINE -  RECONSTRUCTION  PARTIELLE

APPEL D’OFFRES  Nº  2022-03

La  Municipalité de  Sainte-Justine recevra des soumissions pour le projet de 
reconstruction partielle du  Centre sportif  Claude-Bédard.

CONDITIONS D’UTILISATION  DES  DOCUMENTS  DE  SOUMISSION

Les personnes et compagnies intéressées à présenter une soumission pourront 
obtenir les documents nécessaires à la soumission sur le site www.seao.ca, 
numéro de l’avis  2022-03 à compter du 9 mars 2022. L’obtention des documents 
est assujettie à la tarification de cet organisme.

CONDITIONS  DE  SOUMISSION

Pour être considérée, toute soumission devra : 

1. être conforme aux plans, devis et documents de soumission et être présentée 
sur les formules officielles du projet ;

2. être accompagnée de tous les documents à joindre à la soumission tel que 
décrit au devis ;

3. être remise avant 14 h le 30 mars 2022 et déposée à la  Mairie au 167, route 
204,  Sainte-Justine,  G0R  1Y0, dans une enveloppe scellée portant la 
mention : «  SOUMISSION –  Appel d’offres n°  2022-03  et  CENTRE  SPORTIF 
 CLAUDE-BEDARD,  SAINTE-JUSTINE - RECONSTRUCTION  PARTIELLE ». 
Les soumissions reçues par courriel ou télécopieur ne seront pas prises en 
considération.

Les soumissions seront ouvertes le même jour à la même heure.

La  Municipalité de  Sainte-Justine ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni 
aucune des soumissions reçues dans le projet concerné par le présent appel 
d’offres et se réserve le droit d’enlever ou de modifier une partie des travaux. La 
 Municipalité de  Sainte-Justine se dégage également de toute responsabilité pour 
les pertes, frais, dommages ou autres que pourrait subir ou aurait pu subir le ou les 
soumissionnaires pour la préparation et/ou la présentation des soumissions.

Donné à  Sainte-Justine, ce 9 mars 2022

Gilles  Vézina, directeur général et  greffier-trésorier

MUNICIPALITÉ  DE 
 SAINTE-JUSTINE
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Ministère de la Culture et des Communications

AVIS PUBLIC

AVIS D’INTENTION DE CLASSEMENT D’UN BIEN PATRIMONIAL

SITE PATRIMONIAL DU FORT-DE-BEAUMONT 
(BEAUMONT)

La ministre de la Culture et des Communications, MME NATHALIE ROY, donne avis :

QU’en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel, elle a l’intention de procéder au classement de ce site 
patrimonial :

Le site patrimonial du Fort-de-Beaumont, dans la municipalité de Beaumont, comprenant les vestiges de la 
casemate nord-ouest et de l’abri à munitions ainsi que les terrains connus et désignés comme étant le lot 
CINQ MILLIONS HUIT CENT SOIXANTE ET UN MILLE DEUX CENT SOIXANTE-SEPT (5 861 267), une partie du 
lot CINQ MILLIONS HUIT CENT SOIXANTE ET UN MILLE DEUX CENT SOIXANTE-HUIT (5 861 268 partie) et une 
partie du lot SIX MILLIONS QUATRE CENT TRENTE-SEPT MILLE CINQ CENT QUATORZE (6 437 514 partie) du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Bellechasse;

Les parties de lot précédemment mentionnées peuvent être plus précisément décrites comme suit : 

Partie du lot 5 861 268, parcelle 1 :

- bornée vers le nord, par les lots 6 437 520 et 6 437 521, mesurant 25,75 mètres;

- bornée vers l’est, par une partie du lot 5 861 268, mesurant 27,34 mètres;

- bornée vers le sud, par le lot 6 437 514, mesurant 25,26 mètres;

-  bornée vers le sud, par le lot 6 437 514, mesurant 0,63 mètre le long d’un arc de cercle d’un rayon de  
6,09 mètres;

- bornée vers l’ouest, par le lot 6 437 517, mesurant 30,01 mètres;

Contenant en superficie 738,7 mètres carrés.

Partie du lot 6 437 514, parcelle 2 :

-  bornée vers le nord, par le lot 5 861 268, mesurant 0,63 mètre le long d’un arc de cercle d’un rayon de 
6,09 mètres;

- bornée vers le nord, par le lot 5 861 268, mesurant 25,26 mètres;

- bornée vers l’est, par une partie du lot 6 437 514, mesurant 2,66 mètres;

- bornée vers le sud, par le lot 6 437 512 (rue du Fort-de-Beaumont), mesurant 25,75 mètres;

Contenant en superficie 33,8 mètres carrés.

Le tout, comme montré sur le plan préparé à Lévis, le 17 février 2022, par Marc Dufour, arpenteur-géomètre, 
et conservé sous le numéro 1637 de ses minutes;  

QUE ce geste repose sur les motifs suivants :

Le site patrimonial du Fort-de-Beaumont présente un intérêt pour sa valeur historique.  Ce fort est aménagé 
à un emplacement stratégique par le ministère fédéral de la Milice et de la Défense en 1914, à la suite de 
l’entrée en guerre du Canada. Il est doté de deux canons de marine de six pouces de type Vickers manœuvrés 
par une garnison du 6e régiment d’artillerie de Lévis. Avec les deux forts de la pointe de la Martinière et celui 
de Saint-Jean, sur l’île d’Orléans, le fort de Beaumont fait partie d’un système de défense côtière élaboré 
pour protéger le port de Québec et le chantier maritime de Lauzon, en plus de soutenir l’inspection obligatoire 
en temps de guerre des navires circulant dans le chenal du fleuve Saint-Laurent. À compter de 1915, le fort 
est utilisé seulement le jour, les deux batteries du fort de la Martinière, équipées de projecteurs, pouvant être 
en service la nuit. Le fort de Beaumont est délaissé par les militaires en 1917, l’Allemagne et ses alliés ne 
représentant plus une menace pour la navigation sur le fleuve Saint-Laurent. En 1920, les canons sont retirés 
de leur emplacement. Le fort de Beaumont est ainsi une des rares installations de défense côtière associées 
à la Première Guerre mondiale qui est située sur le territoire du Québec;

Le site patrimonial du Fort-de-Beaumont présente aussi un intérêt pour sa valeur archéologique. Le Québec 
compte très peu de sites archéologiques ayant eu des occupations militaires pendant le XXe siècle. Le fort 
de Beaumont était constitué de deux casemates, d’un abri à munitions, de structures temporaires et de rails 
qui permettaient le transport des munitions. Les casemates étaient destinées à protéger les canons et leurs 
servants. Ces constructions semi-circulaires étaient composées d’un mur en béton d’une hauteur d’environ 
deux mètres et d’une épaisseur de 4,6 mètres. Une petite baie de 2 mètres de rayon permettait au canon de 
tirer. Au centre, se trouvait une dalle de béton munie de tiges boulonnées permettant de fixer une pièce 
d’artillerie. L’abri à munitions se situait à une centaine de mètres des canons. Il s’agissait d’un bâtiment en 
béton muni d’un toit léger pour limiter les risques d’explosion latérale. Une porte en arc et deux portes 
rectangulaires permettaient d’accéder à l’intérieur du  bâtiment. L’abri à munitions et la casemate nord-ouest 
sont à l’état de vestiges. Le fort de Beaumont possède un potentiel de recherche et de mise en valeur 
intéressant, considérant qu’il s’agit d’un des rares sites militaires exclusivement associés à la Première Guerre 
mondiale à se trouver en sol québécois.

La ministre de la Culture et des Communications donne également avis :

QUE toute personne intéressée peut, dans les soixante (60) jours de la transmission du présent avis, faire 
des représentations auprès du Conseil du patrimoine culturel du Québec;

QU’elle prendra l’avis du Conseil du patrimoine culturel du Québec sur l’opportunité de procéder au classement 
de ce bien patrimonial;

QUE si le classement de ce bien se réalise, celui-ci prendra effet à compter de la transmission du présent 
avis conformément à la Loi sur le patrimoine culturel;

QUE l’avis d’intention devient sans effet si l’avis de classement, accompagné d’une liste des éléments 
caractéristiques du bien patrimonial classé, n’est pas transmis au propriétaire du bien ou à celui qui en a la 
garde, dans un délai d’un an à compter de la date de la transmission de l’avis d’intention ou dans un délai 
de deux ans à compter de cette même date s’il y a eu prorogation de l’avis d’intention.

Fait à Québec, ce 24 février 2022. 

La ministre de la Culture et des Communications, 
NATHALIE ROY

>352907

AVIS  PUBLIC -  APPEL D’OFFRES

FOURNITURE DE GRANULATS 2022

La Municipalité de Lac-Etchemin désire recevoir des offres pour la fourniture seulement 
de  14 200 tonnes de granulats (de différentes catégories) afin d’effectuer des travaux de 
réfection de certaines rues et de certains rangs.

Les soumissionnaires peuvent se procurer les documents de soumission par le biais du système 
électronique d’appel d’offres (SÉAO) à l’adresse suivante : www.seao.ca (numéro de l’avis 
009-2022) ou en communiquant avec un des représentants par téléphone au 1 866 669-7326. 
L’obtention des documents est assujettie à la tarification dudit organisme.

Seuls sont admis à soumissionner, ceux qui ont un établissement d’affaires au Québec, au 
Nouveau-Brunswick ou en Ontario (ACCQO, AQNB) et qui ont obtenu par l’intermédiaire du 
SEAO à leur nom, les documents d’appel d’offres émis par la municipalité. De plus, l’adjudicataire 
devra être inscrit au Registre des entreprises admissibles aux contrats publics (REA).

La Municipalité de Lac-Etchemin n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis 
écrits ou documents quelconques véhiculés par le système électronique soient incomplets 
ou comportent quelques erreurs ou omissions que ce soit. En conséquence, tout 
soumissionnaire doit s’assurer avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents reliés 
à cet appel d’offres.

Les soumissions scellées doivent parvenir à l’Édifice municipal de Lac-Etchemin, à l’attention de 
Mme Carole Provençal, Directrice des services administratifs et financiers, au 208, 2e Avenue à 
Lac-Etchemin G0R 1S0 avant le jeudi 24 mars 2022, à 10 h.

L’ouverture des soumissions se fera le même jour, immédiatement après l’heure de clôture des 
soumissions, au même endroit en fonction des règles de la santé publique alors en vigueur.

La Municipalité de Lac-Etchemin ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions déposées et n’encourra aucune obligation, poursuite ou réclamation pour frais 
ou pertes subis par les soumissionnaires à la suite de telles décisions. 

FAIT  ET  DONNÉ à  Lac-Etchemin, le 7 mars 2022.

Laurent  Rheault, M.A.P.,  OMA 
Directeur général/greffier-trésorier
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AVIS  PUBLIC -  APPEL D’OFFRES

ENROBÉ BITUMINEUX 2022

La Municipalité de Lac-Etchemin désire recevoir des offres pour la fourniture, la livraison et 
la pose d’enrobé bitumineux de 3 255 tonnes pour le rapiéçage mécanique de certaines rues 
et certains rangs.

Les soumissionnaires peuvent se procurer les documents de soumission par le biais du système 
électronique d’appel d’offres (SÉAO) à l’adresse suivante : www.seao.ca (numéro de l’avis 
008-2022) ou en communiquant avec un des représentants par téléphone au 1 866 669-7326. 
L’obtention des documents est assujettie à la tarification dudit organisme.

Toute soumission pour être valide doit être accompagnée d’un dépôt ou d’un cautionnement 
dont le montant est égal à 5 % du total de la soumission incluant les taxes.

Seuls sont admis à soumissionner, ceux qui ont un établissement d’affaires au Québec, au 
Nouveau-Brunswick ou en Ontario (ACCQO, AQNB) et qui ont obtenu par l’intermédiaire du 
SEAO à leur nom, les documents d’appel d’offres émis par la municipalité. De plus, l’adjudicataire 
devra être inscrit au Registre des entreprises admissibles aux contrats publics (REA).

La Municipalité de Lac-Etchemin n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits 
ou documents quelconques véhiculés par le système électronique soient incomplets ou 
comportent quelques erreurs ou omissions que ce soit. En conséquence, tout soumissionnaire 
doit s’assurer avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres.

Les soumissions scellées doivent parvenir à l’Édifice municipal de Lac-Etchemin, à l’attention de 
Mme Carole Provençal, Directrice des services administratifs et financiers, au 208, 2e Avenue à 
Lac-Etchemin G0R 1S0 avant le jeudi 24 mars 2022, à 14 h.

L’ouverture des soumissions se fera le même jour, immédiatement après l’heure de clôture des 
soumissions, au même endroit en fonction des règles de la santé publique alors en vigueur.

La Municipalité de Lac-Etchemin ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions déposées et n’encourra aucune obligation, poursuite ou réclamation pour frais 
ou pertes subis par les soumissionnaires à la suite de telles décisions. 

FAIT  ET  DONNÉ à  Lac-Etchemin, le 7 mars 2022.

Laurent  Rheault, M.A.P.,  OMA 
Directeur général/greffier-trésorier
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SERGE  LAMONTAGNE 

redaction@lavoixdusud.com

RELIGION. Les personnes qui se rendront à 

l’église de  Sainte-Justine pendant la période 

du  Carême y découvriront un chemin de croix 

unique et original.

 Celui-ci prend la forme d’une exposition col-
lective présentant 14 tableaux abstraits, réalisés 
par des artistes professionnels des régions de 
 Québec et de  Montréal, par lesquels  ceux-ci 
expriment, à leur manière, les aspects les plus 
essentiels de l’expérience du  Christ.

Cette exposition itinérante a été réalisée par 
 La  Clarté-Dieu, une communauté réunissant des 
gens de foi et de culture, dont le pasteur  Roger 
 Chabot qui est originaire de  Sainte-Justine. 
Depuis 25 ans,  celle-ci a été présentée à plus de 70 reprises à travers le  Québec et le  Nouveau-Brunswick, que ce soit 
dans des musées, des universités, des hôpitaux et des paroisses.

Cette exposition originale couvre les murs des deux bureaux aménagés à l’arrière de l’église. Il est possible de la 
découvrir, gratuitement, 7 jours sur 7 entre 9 h et 16 h d’ici  Pâques.

L’exposition itinérante Un nouveau chemin de croix est 
présentée jusqu’à Pâques dans l’église de Sainte-Justine. 
Photo La Voix du Sud – Serge Lamontagne

Un chemin de croix unique à dévouvrir

Église de Sainte-Justine

PRIÈRE  INFAILLIBLE 
À  LA  VIERGE  MARIE

Fleur toute belle du  Mont- 
 Carmel, vigne fructueuse, 
splendeur du ciel, mère 
bénie du fils de  Dieu, 
 assistez-moi dans mes 
besoins. Ô étoile de mer, 
 aidez-moi et  montrez-moi 
 ici-même que vous êtes 
mamère. Ô  Sainte-Marie, 
mère de  Dieu, reine du 
ciel et de la terre, je vous 
supplie du fond du cœur 
de m’appuyer dans cette 
demande. (Formuler ici sa 
demande). Personne ne 
peut résister à votre puis-
sance. Ô  Marie,conçue 
sans péché, priez pour 
nous qui avons recours à 
vous (3 fois).  Sainte-Marie, 
je remets cette cause entre 
vos mains (3 fois). Faire 
cette prière 3 jours de suite 
et vous devez ensuite la 
publier et la faveur sera 
obtenue. F.R.

À JAMAIS DANS 
NOS COEURS
InMeMorIaM.ca
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301, rue du Sanatorium, Lac-Etchemin 

418 625-2203, poste 701  

www.belvederedulac.com  

Osez  
vous informer!
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THÈME : L’ÉLECTRICITÉ / 7 LETTRES

A
ALIMENTATION
ALTERNATEUR
AMPÈRE
B
BARRAGE
BATTERIE
BOBINE
BORNE
BRANCHEMENT
C
CÂBLE
CENTRALE
CHARGEUR
CHOC
CIRCUIT
COMPTEUR
CONNEXION
CONSOMMATION
CONTACT
CONVERTISSEUR
COURANT
D
DISJONCTEUR
DYNAMO

E
ÉCLAIRAGE

ÉLECTRODE

ÉLÉMENT

ÉNERGIE

F
FARAD

FIL

FLUORESCENT

FLUX

FORCE

FOUDRE

FRÉQUENCE

FUSIBLE

G
GÉNÉRATRICE

I
INDUCTION

INTERRUPTEUR

L
LAMPE

LIGNE

M
MINUTERIE

O
OHM

P
PANNE

PILE

POTEAU

PRISE

PUISSANCE

PYLÔNE

R
RÉSEAU

S
SOURCE

SURCHARGE

T
TENSION

TRANSFORMATEUR

TURBINE

V
VOLT

W
WATT

Il y a un an très cher frère, tu nous quittais. Te 
reposer après avoir tant combattu nous aide 
à passer au travers, mais ta présence nous 
manque énormément.

De là-haut, continues de veiller sur nous.

Tes soeurs et tes frères

1er ANNIVERSAIRE

FORTIN

Gaétan

Décédé le  
15 mars 2021

(Lac-Etchemin)
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TANGUAY

 Jean Marc
(1945‑2022)

À sa résidence, le 

vendredi 25  février 

2022, est décédé à l’âge 

de 76  ans, monsieur 

 Jean  Marc  Tanguay, 

époux de madame 

 Denise  Martin. Il était le fils de feu  Alphonse 

 Tanguay et de feu  Marie  Rose  Godbout. Il 

demeurait à  Sainte-Sabine.

Selon ses volontés, une cérémonie aura lieu en 

privé à une date ultérieure. Les arrangements 

funéraires ont été confiés à la maison funéraire 

 Roland  Couture &  Fils, 231, 2e   Avenue à 

 Lac-Etchemin.

Il laisse dans le deuil, outre son épouse  Denise 

 Martin, ses fils :  Patrice et  Eric (Chantal  Petitclerc) 

ainsi que ses  petits-enfants :  Samuelle  Drolet, 

 Audrey-Rose  Tanguay ainsi que  Kim et  Kevin 

 Lapointe.

Il était le frère de : feu  Réal, feu  Claude,  Cécile, 

 Lisette,  Henri-Louis,  Serge et  Daniel.

Il laisse également dans le deuil ses  beaux-frères 

et  belles-sœurs des familles  Tanguay et  Martin 

ainsi que plusieurs neveux, nièces, parents et 

amis(es).

Un remerciement spécial au personnel des soins 

à domicile du  CLSC de  Lac-Etchemin pour leurs 

excellents soins.

Tout témoignage de sympathie peut se traduire 

par un don à la  Société canadienne du cancer, 

1040, avenue  Belvédère, bureau 214,  Québec 

(Québec)  G1S 3G3.

AVIS DE DÉCÈS

>352772

15  années sont passées depuis ton 
départ. Ton souvenir fait partie de nos 
vies et tu seras toujours présent dans 
nos cœurs.

Ton épouse  Gemma, tes enfants, 
 petits-enfants et 

 arrière-petits-enfants

15E ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS

AUDET
Édouard
(2007-2022) 

(Sainte-Claire)
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ROUSSEAU

CORRIVEAU

Alma

(Saint-Luc-de-

Bellechasse)

Déjà 10 ans que tu nous as quittés pour ton long 
voyage. Depuis ce temps nous ne cessons de pen-
ser à toi. Nous nous rappelons les beaux souvenirs 
que tu as apportés tout au long de ta vie. Nous 
savons que tu veilles sur chacun de nous. Saches 
que tu nous manques et que nous t’aimons beau-
coup.

Parents et amis (es) vous êtes invités à avoir une 
pensée pour notre mère.

Ses filles

10E ANNIVERSAIRE

>353178
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ERIC GOURDE  

egourde@lavoixdusud.com

ÉVÉNEMENT. Le Carnaval d’hiver de Saint-Charles a connu un 

beau succès, le samedi 26 février dernier, alors que quelques acti-

vités avaient été proposées à la population à la suite de la dimi-

nution des restrictions gouvernementales liées à la pandémie.

Tournoi de hockey extérieur, glissade, ski de fond et rallye ont 
permis aux gens de redécouvrir les joies de l’hiver. « Ce n’était 
pas la première année, mais on sent qu’il y a eu un engoue-
ment cette année, dû au fait qu’il n’avait pas eu lieu les deux 
dernières années. La température nous a certainement aidés 
aussi », explique Marie-Christine Dallaire du Service des loisirs 
de la localité.

La glissade a particulièrement retenu l’attention, alors qu’un 
certain nombre de bénévoles et de motoneige ont dû être ajou-
tées pour permettre la remontée. « Elles avaient été changées 

d’endroit dans le passé, mais on a choisi 
de les ramener à proximité de l’usine 
duBreton où le site est magnifique. Il 
y a eu davantage de gens qu’on pré-
voyait et heureusement, des bénévoles 
se sont pointés pour nous aider à se 
restructurer. »

Le tournoi de hockey, présenté sur 
la glace extérieure près de l’aréna, a 
permis de réunir une demi-douzaine 
d’équipes. Un rallye et le sentier de ski 
de fond, aménagé spécialement pour l’occasion, ont su plaire 
aux adeptes.

Le vendredi, le bingo du maire Pascal Rousseau, a permis 
de vendre plus de 250 cartes. « On avait 80 personnes en pré-
sentiel et près de 50 connexions via le web. Comme c’était 
surtout des familles, avec au minimum quatre personnes par 

endroit, c’est une réussite ça aussi », ajoute Mme Dallaire qui 
estime qu’une cinquantaine de bénévoles se sont impliqués 
à un moment ou à un autre de l’activité. Les services de loisirs 
de Saint-Gervais et Saint-Raphaël ont aussi contribué en prê-
tant certains équipements. Elle assure que l’activité sera de 
retour l’an prochain.

La glissade a été 
particulièrement prisée des 

familles. Photo La Voix du Sud - Éric Gourde

Le tournoi de hockey impliquait 
des équipes de trois joueurs. 
Photo La Voix du Sud - Éric Gourde

Réussite du Carnaval d’hiver  
à Saint-Charles

SERGE  LAMONTAGNE 

redaction@lavoixdusud.com

HOCKEY. La  Ligue de hockey  Côte-Sud mettait 

un terme à sa saison 2021-2022 avec la présen-

tation des quatre derniers matchs de la saison 

régulière au cours du dernier  week-end.

Trois des quatre matchs à l’affiche étaient pré-
sentés le vendredi 4 mars, dont un duel 100 % bel-
lechassois mettant aux prises le  Plastiques  Moore 
de  Saint-Damien aux Éperviers, présenté devant 
246 spectateurs réunis à l’aréna de  Saint-Charles.

Menés par  Tristan  Lapierre qui a inscrit deux 
buts en plus d’ajouter une aide, les Éperviers ont 
eu raison de leurs rivaux de la route  279  par la 
marque de  6-5.

Les locaux ont amorcé la rencontre en force avec 
trois filets dès la période initiale. Yannick  Paré a été 
le premier à s’inscrire au pointage à 9:07, suivi peu 
après de  Jessy  Croteau qui a inscrit son 10e filet de 
la saison à 10:47, sur une passe de  William  Nadeau. 
La première étoile de la semaine dernière,  Samuel 
 Poulin, a ajouté à cette avance lors d’un avantage 
numérique à 14:02  et  Tristan  Lapierre, avec son 
premier du match, a porté la marque  4-0 à 3:58 en 
deuxième avant que l’on assiste aux deux premiers 
buts du  Plastiques  Moore, soit ceux d’Hubert  Pouliot 
(à 5:34) et d’Antoine  Larochelle lors d’un jeu de puis-
sance à 8:26.

Jacob  Desjardins, avec 6e de la saison, a redon-
né une avance de trois buts aux Éperviers avant 
la fin de l’engagement et  Tristan  Lapierre, avec ce 
qui allait s’avérer le but de la victoire, a porté la 
marque   6-2 à 1:56 en troisième. Loin de se lais-
ser abattre, les joueurs du  Plastiques  Moore ont 
tenté une remontée avec deux filets de  Maxime 
 Lévesque et celui de  Jérémie  Fournier qui portait 
la marque  6-5 à 16:28, mais c’était trop peu, trop 
tard pour les visiteurs.

Soulignons que les Éperviers ont dirigé 52 tirs, 
dont 24 en première période seulement, contre la 
cage défendue par  Alexandre  Gingras. Les joueurs 
du  Plastiques  Moore en ont dirigé 35  contre son 
 vis-à-vis,  Christopher  Gallant. Une vingtaine de puni-
tions mineures ont été décernées et trois combats 
ont éclaté lors de ce match, signe de la grande rivalité 
entre les deux équipes bellechassoises.

CLASSEMENT FINAL  
ET AFFRONTEMENTS À VENIR

Au terme du calendrier régulier, un classe-
ment général final a été établi au prorata des 
parties jouées et points obtenus. Ce faisant, les 
 Mercenaires de  Lotbinière sont déclarés cham-
pions de la saison régulière avec un pourcentage 
de 0,700, suivis du  Giovannina de  Sainte-Marie 
(0,643), du  Familiprix de  Saint-Joseph (0,615), 
des Éperviers de  Saint-Charles (0,594), du  Décor 

 Mercier de  Montmagny (0,538), des  Fondations 
B.A. de  Trois-Pistoles (0,433), du  Plastiques  Moore 
de  Saint-Damien (0,406) et du  Pavage  Jirico de 
 Saint-Jean- Port-Joli (0,344).

Les séries  quart-de-finale 3 de 5 s’amorceront le 
 week-end prochain avec les affrontements suivants : 
–   Saint-Jean- Port-Joli (no 8) contre  Lotbinière (no 1)
–   Saint-Damien (no 7) contre  Sainte-Marie (no 2)
– Trois-Pistoles (no 6) contre  Saint-Joseph (no 3)
–   Montmagny (no 5) contre  Saint-Charles (no 4)

L’horaire complet de ces séries devait être dévoilé 
en début de semaine sur le site  Internet de la  Ligue 
de hockey  Côte-Sud. Une fois  celles-ci terminées, les 
 demi-finales  seront-elles aussi des confrontations 
3 de 5 et la grande finale une série 4 de 7.

JUNIOR  AA : LE  LAFONTAINE  
S’INCLINE EN 5 MATCHS

Dans la  Ligue junior  AA  Chaudière-Appalaches, 
les séries d’ après-saison se poursuivaient en fin de 
semaine avec la fin des séries  quart-de-finale 3 de 5. 
Confronté au  Model de  Lotbinière, le  Lafontaine de 
 Bellechasse s’est incliné en cinq parties, perdant ses 
deux matchs présentés à domicile.

Avec une égalité  1-1, les deux équipes se retrou-
vaient le vendredi 4 mars à l’aréna de  Saint-Charles 
pour le troisième match de cette série qui a été à 
l’avantage de  Lotbinière qui, avec quatre buts en 
deuxième et deux autres en troisième, a signé un 

gain sans équivoquer de  7-3, pour ainsi prendre les 
devants  2-1.

Xavier  Labrecque (un but et une aide),  Xavier 
 Brochu et  Anthony  Nadeau ont marqué les trois 
buts des  Bellechassois,  Yannick  Abel et  Marc-Antoine 
 Houde inscrivant des doublés pour les vainqueurs.

Le lendemain, les deux équipes se retrouvaient 
à l’aréna de  Saint-Agapit pour le 4e  affrontement 
de cette série et le  Lafontaine, mené par  Dylan 
 Asselin-Racine qui a inscrit un tour du chapeau en 
plus d’ajouter une aide, a remis la monnaie de sa 
pièce au  Model en signant un gain de  6-4.

Anthony  Nadeau,  Olivier  Drouin et  Xavier 
 Brochu ont inscrit les autres filets des  Bellechassois 
qui forçaient ainsi la tenue d’un 5e et décisif match 
dimanche  après-midi, une fois de plus à l’aréna de 
 Saint-Charles où les  Bellechassois se sont finalement 
inclinés par la marque de  4-3 devant une foule de 
près de 400 personnes.

Xavier  Labrecque avec deux et  Dylan 
 Asselin-Racine ont inscrit les buts du  Lafontaine qui 
a dominé  39-19 au chapitre des tirs au but.

Soulignons que les matchs numéro 3 et 4 de la 
série ont été le théâtre d’événements disgracieux 
impliquant quelques joueurs et des spectateurs, 
ce qui a incité les responsables à adopter quelques 
mesures, dont la présence de policiers de la  Sûreté 
du  Québec pour le match numéro 5  présenté à 
 Saint-Charles dimanche.

Place aux séries dans la LHCS
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COURTIERS IMMOBILIERS

ÉQUIPE GINETTE AUBIN ET FRANÇOIS CÔTÉ

Rés. : 418 883-3070 
Cell. : 418 883-5528
Bur. : 418 653-5353 François CôtéFrançois CôtéGinette AubinGinette Aubin

Fortin, Delage inc.
Agence immobilière

3075-101, ch. Quatre-Bourgeois, Québec
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TRING-JONCTION

266, Principale.

VENDUVENDU

BUCKLAND

815, Vieux-Chemin « Fermette ».

VENDUVENDU

 ST-MALACHIE

1120,  Henderson «  Rivière ».

VENDUVENDU

ST-DAMIEN

10, François.

VENDUVENDU

 STE-CLAIRE

109, de l’Église.

VENDUVENDU

ST-ANSELME

12, St-Jean.

VENDUVENDU

STE-CLAIRE

136, du Moulin.

VENDUVENDU

LAC CRÈVE FAIM

SITE  EXCEPTIONNEL de 81 295  pi2 
dont 613 pieds en bordure lac, chalet 
en construction sur solage, lac 
navigable, baignade. À  DÉCOUVRIR !

250 000$

ST-MALACHIE

IMMEUBLE 4   LOGEMENTS offrant 
2  de 5½ pièces , 2  de 4½ pièces, 
loués à 100 %, terrain 14 278 pi2, situé 
à proximité école, loisirs, services.

395,  RTE 279, maison de campagne, 
6  pièces, 2  chambres, toiture et 
fenêtres récentes. Terrain 19 847 pi2, 
borné par ruisseau.

ST-LAZARE

115000 $

167,  PRINCIPALE, ancestrale 
offrant 5 pièces dont 2 chambres, 
garage 18 x 22, terrain privé de 
9241 pi2. Libre juillet 2022.

ST-LAZARE

85 000 $

920,  CH.  STE-ANNE, immeuble 3 
logements, 3 de 3½, terrain12 629 pi2, 
borné rivière.

ST-ANSELME

120 000 $REVENU

ST-CHARLES

ÉRABLIÈRE +/- 5000 entailles avec 
contingent, équipements de grande 
qualité, cabane à sucre avec 
résidence, terrain de 81 arpents.

ÉRABLIÈRE

ST-NÉRÉE

AU  CŒUR  VILLAGE !  Ancestrale 
12  pièces, 7  chambres, local pour 
travailleur autonome, garage, 
hangar.

130 000 $

162,  PRINCIPALE !  Spacieuse, 10 pièces 
fonctionnelles, 2  salles de bains, 
terrain 14 100  pi2, garage, grange. Vue 
imprenable sur le  Mont  Bonet.

ST-MAGLOIRE

169 000$

BÂTIMENT 3 375  pi2 +  sous-sol, 
implanté sur terrain 27 167  pi2, 
bureaux, voûte, 3 salles d’eau. Idéal 
pour votre projet d’affaires.

ARMAGH

189 000 $

ST-MALACHIE

Domaine avec lac.

VENDUVENDU

 ST-HENRI

249, route Campagna.

VENDUVENDU

 ST-JOSEPH

861, Ste-Thérèse

VENDUVENDU

ST-DAMIEN

37, Commerciale

VENDUVENDU

STE-CLAIRE

71, boul Gagnon.

VENDUVENDU

ST-PAMPHILE

9, rue Leblanc.

VENDUVENDU

ST-DAMIEN

95, Métivier.

VENDUVENDU

ST-GERVAIS

 224-226,  Nadeau «  Duplex ».

VENDUVENDU

STE-CLAIRE

147, St-Jean Nord.

VENDUVENDU

ST-LAZARE

207, du Plateau.

VENDUVENDU

 STE-CLAIRE

223, St-Amable.

VENDUVENDU

ST-CHARLES

14, St-Édouard.

VENDUVENDU

HONFLEUR

104, 4e  Rang «  Fermette ».

VENDUVENDU

ARMAGH

BORD  RIVIÈRE  DU  SUD !  Superbe 
terrain 98 512  pi2, chalet 24x26, 
5  pièces, à proximité : ski, sentiers 
 VTT et motoneige. Paix assurée !

139 000 $

ST-LÉON

SOMPTUEUSE !  Pierre et brique, 
15  pièces, 3  chambres, 2  salles 
de bains, s.-sol aménagé, garage 
double excavé. Terrain 17 320 pi2.

244 900 $

 STE-CLAIRE

BORD  RIVIÈRE !  Terrain 65 498  pi2, 
chalet de type 3  saisons, près 
sentiers  VTT, motoneige, piste 
cyclable.

 ST-MALACHIE

BORD  RIVIÈRE  ETCHEMIN, 
chaleureuse, 12 pièces, 3 chambres, 
sous-sol  semi-aménagé, garage, 
remise, terrain 33 609 pi2. À découvrir !

249 000 $NOUVEAU

 ST-MALACHIE

EN  BORDURE  RIVIÈRE, terrain 
6,88 arpents offrant une ancestrale 
de 9  pièces, 4  chambres, grange, 
boisé. Idéal pour petits animaux.

165 000 $FERMETTE

 STE-CLAIRE

BORD  RIVIÈRE !  Terrain 53 288  pi2, 
chalet 5  pièces dont 3  chambres, 
situé à proximité piste cyclable, 
sentiers  VTT, motoneige.

115 000 $RIVIÈRE

 STE-CLAIRE

POUR  VOTRE  PROJET D’AFFAIRES !  Immeuble 
occupé comme  resto-bar-motel (non en 
opération). Terrain 25 345  pi2, multiples 
possibilités (bureaux, garderie, centre de santé).

NOUVEAU

CHARLESBOURG

BELLE  PROPRIÉTÉ, 13  pièces, 
4 chambres, 3 salles de bains,  sous-
sol aménagé pouvant servir comme 
revenu. Libre rapidement.

NOUVEAU

ST-DAMIEN

PRÈS DES SERVICES! Immeuble offrant 
2 logements de 3½ pces chacun, 
rénovations récentes (extérieur: 
fenêtres, toiture), 100% loué. Occasion!

89 500 $NOUVEAU

ST-DAMIEN

DE TYPE JUMELÉ! Immeuble offrant 
2 grands 4½  pièces, terrain 10 362 
pi2. Idéal pour investisseur ou pour 
propriétaire occupant.

REVENU

TERRAIN 

+/-171 341 pi2, route  Bégin, 
permettant la construction 

de : unifamiliale isolée 
– jumelé – bifamiliale. 

Services divers.

IDÉAL POUR PROMOTEUR !

 STE-CLAIRE ST-DAMIEN

IMMEUBLE 5  LOGMENTS dont 3 de 
5½ pièces, 1  de 4½ pces, 1  de 3½ 
pièces, grange, terrain 17 912  pi2. 
 INFORMEZ-VOUS !

REVENU

VOUS  DÉSIREZ 
 VENDRE  VOTRE 

 PROPRIÉTÉ ?
Ça pourrait être payant 

pour vous 

de nous rencontrer !

Nous avons une proposition 

gagnante à vous faire 

afin de vendre en toute

 SÉCURITÉ-TRANQUILLITÉ
 

AVEC PLUS D’ARGENT 
DANS VOS POCHES.

(Nous avons des clients 

sérieux en attente)

Fière de vous servir dans 
 Bellechasse depuis plus de 

35  ANS !

Profitez de notre expérience 
et de nos compétences !

Profitez d’un taux de 
commission très compétitif.

 Informez-vous  !

ST-ANSELME

180, 3e  Rang «  Fermette »

VENDUVENDU

 STE-CLAIRE

161,  Carbonneau.

VENDUVENDU
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